
Le franc-bord minimum des embarcations de ce type doit être fixé suivant

longueur; il se mesure à mi-longueur de l'embarcation, et verticalement sur

lancs, depuis le sommet de la partie fixe de ceux-ci jusqu'à la flottaison en

'ge.
Le franc-bord en eau douce ne doit pas être inférieur aux valeurs ci-après:

Longueur de l'embarcation de sauvetage Franc-bord minimum
Mètres Pieds anglais Millimètres Pouces anglais

7,90 20 200 8

8,50 28 225 9
9,15 30 250 10

Le franc-bord des embarcations de longueur intermédiaire s'obtient par
rpolation.
Les fargues repliables doivent être étanches.

(b) Embarcations pontées avec Fargues étanches fixes ou repliables

(i) Embarcations pontées avec pont surélevé en abord.-La partie non

'levée du pont d'une embarcation de ce type doit présenter une surface non

irieure à 30 pour cent de la surface totale du pont. Cette partie non surélevée

3 être, au-dessus de la flottaison en charge, d'une hauteur au moins égale en

W points à un demi pour cent de la longueur de l'embarcation; cette limite

Portée à un et demi pour cent aux extrémités de cette partie.

Le franc-bord d'une embarcation de ce type doit être tel qu'il lui assure une

Irve de flottabilité au moins égale à 35 pour cent.

(ii) Embarcations pontées à pont non surélevé.-Le franc-bord minimum
erbarcations de ce type est indépendant de leur longueur et est umquement

d'après leur creux. Les mesures sont prises à mi-longueur de l'embarcation
erticalement, depuis le sommet du pont en abord jusqu'au-dessous du galbord

r le creux et jusqu'à la flottaison en charge pour le franc-bord.

Le franc-bord en eau douce ne doit pas être inférieur aux valeurs ci-après,
sont applicables sans correction aux embarcations dont la tonture moyenne

égale aux trois centièmes de leur longueur:

Creux de l'embarcation de sauvetage Franc-bord minimum

Millimètres Pouces anglais Millimètres Pouces anglais

310 12 70 2t
460 is 95 3t

610 24 130 5à

760 30 165 6à

Le franc-bord des embarcations de creux intermédiaire S'obtient par inter-
lation.

Si la tonture est moindre que la tonture normale définie précédemment, le

1C-bord minimum s'obtient en ajoutant aux nombres du tableau la septième

rtie de la différence entre la tonture normale et la moyenne des tontures réelles

l'étrave et à l'étambot; aucune réduction du franc-bord n'est accordée pour

tonture supérieure à la tonture normale ni pour le bouge du pont.

(iii) Toutes les embarcations de sauvetage pontées doivent être pourvues de

ýDositifs efficaces pour assurer l'évacuation de l'eau du pont.


